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Madame, Monsieur, cher(ère) collègue,
Les récents débats de la commission des finances réunie le 26 janvier, m’amènent à modifier l’ordre du jour de la prochaine réunion fixée le jeudi 4 février 2010 à 18h à Rédange. 

Ainsi nous aborderons les points suivants :

· la mise en place de la redevance spéciale
· le bilan de l’année 2009 tant sur la collecte que sur la déchèterie

· la présentation du coût technique de notre service

· le sort réservé aux bennes à déchets verts mises en place à Ottange, Rédange, Boulange et Aumetz

· l’évaluation du coût du traitement 2010 sur la base de la nouvelle tarification du SMTOM

· le choix entre confier la collecte sélective à Ottange et Villerupt à un prestataire ou mettre en place une collecte en régie

Le plan de communication pour 2010 sera, quant à lui, présenté en commission communication le 2 février. Nous reviendrons sur la démarche de réduction des déchets proposée par l’ADEME lors d’une prochaine réunion. 
Comptant sur votre présence et restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, cher(ère) collègue mes salutations distinguées.

Aumetz, le 28 janvier 2010
Le Président,




André PARTHENAY
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